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Tennemi n'elait point sans danger et pouvait difficilement, nous sem-
ble-t-il, elre absolument ignore d'Attila qui se serait alors solidement
etabli sur le Piemonl et n'aurait pas laisse Aetius s'en emparer sans

coup-ferir.
L'attaque venant de l'ouest etant admise, Secretan comparc ä Tourneux

nous parait laisser ä desirer, quant au röle ä assigner ä la redoute
de Nantivet. Si comme Secretan Tassure Altila n'a point prevu une

attaque venant de l'ouest et que jusqu'au dernier moment il ait attendu
les Romains dans ses positions fortifiöes sur la Noblelte, comment
expliquer l'existence el le but de cel ouvrage isole en arriere de son
front? Tandis qu'en admettant les vues de Tourneux d'une attaque
prevue de l'ouest, il est evident que celte redoute devait servir de fort
point d'appui ä Taile droile d'Attila.

Nous bornerons lä nos remarques, laissant aux recherches ullerieures
et ä des plumes plus compölentes quela nölre lc soin de lever les quelques

difficultes qui nous paraissent encore subsister, quoique ä des

degres divers, dans chacun des systemes proposös.

Nous avons laissö Aetius avec les Wisigoths sur la rive gauche de

la Noblette. Les Huns en occupent encore la rive droile; leur camp,
pareil ä un promontoire de rocher baltu parla mer, a soulenu tous les

-assauls. Le lendemain Aetius se pröparait ä Tentourer lorsque le

depart intempestif des Wisigoths pröserva Altila et son armee d'une

perte certaine. Touchant Ia ligne sur laquelle les Huns opererent leur
retraile, on ne sait rien de bien precis; il est ä presumer qu'ils sui-
virent la voie romaine de Rheims ä Metz.

ETUDES SUR LES REGLEMENTS D'EXERCICE DE L'INFANTERIE.

Nous trouvons dans VItalia militare (n° 694, du 30 janvier 1867)
quelques details intöressanls sur les nouveaux röglements d'exercice

pour Tarmee russe.
Ecole de bataillon.

Le regiment d'infanlerie russe se compose de Irois bataillons de cinq
compagnies, dont une de chasseurs.

La compagnie est partagee en deux pelotons, et ceux-ci en deux

demi-pelotons (sections).
Le premier peloton de Ia compagnie est commande par le

capilaine; le second par le lieutenanl; les demi-pelotons par les sous-
lieutenants.
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Tous les officiers se placent au premier rang.
Les officiers du demi-bataillon de droite se placent ä la droite, les

officiers du demi-balaillon de gauche ä la gauche de leurs sections.
La quatrieme seclion de la compagnie est l'unite principale pour

les evolutions des compagnies et du bataillon.
La compagnie de chasseurs est formöe des meilleurs tireurs.
Lorsque le bataillon est deploye en balaille, la compagnie de

chasseurs prend place en arriere des deux ailes du balaillon, en colonne

par seclion et ä distance de peloton, deux sections ä droite et deux ä

gauche.
En ordre de parade, la compagnie de chasseurs se place ä la gauche

du bataillon, ä quatre pas de distance.
En regle generale, la direction se prend sur le centre.
On ne manoeuvre ni par Inversion, ni par le second rang.
Les changements de front s'exöcutent au pas de course.
Les marches de flanc se fönt par deux pour des distances de moins

de 25 pas, et par qualre pour les distances plus grandes.
Les marches en bataille, en avant et en arriöre, se fönt avec le

bataillon deploye pour les distances de moins de 100 pas; pour les
dislance plus grandes, le demi-bataillon de droite se forme en colonne
de peloton ä gauche, et- le demi-bataillon de gauche en colonne de

peloton ä droite; les deux colonnes ä demi-distance de section Tune
de Taulre.

La compagnie de chasseurs suit en restant dans sa formation
primitive.

Au moment oü Ton s'arrete et oü Ton doit ouvrir le feu, les tetes
de colonne commencent un feu de files; les aulres pelotons, la
compagnie de chasseurs comprise, deploient rapidement et commencent
le feu en arrivant en ligne.

Le reglement russe prescrit de preference le feu de files.
Les feux de bataillon ne s'exöcutent qu'ä de petites distances (moins

de cent pas).
Si le bataillon est destine ä attaquer, lorsqu'il est forme en colonne

de marche, comme plus haut, la compagnie de chasseurs se deploie
en tirailleurs ä droite de la premiere compagnie et ä gauche de la

quatrieme, et ouvre immediatement le feu.

Des colonnes.

C'est un principe fondamental, pour la formation des colonnes,

qu'elles doivent etre formöes sur le centre.
Les Russes ont completement abandonne la formation des colonnes
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sur la droite et sur la gauche, reservant cette formation exclusivement

pour l'ordre de parade.
La seule exception ä cette regle est la formation sur Taile droite,

pour les passages de defiies.
Le bataillon marche par files par le centre, el si la route le permet,

par files doubles (par quatre).
Les colonnes de combat se forment au pas de course sur les pelotons

du centre. Dans cette formation, la compagnie de chasseurs se

place ä la queue de Ia colonne ou bien eile la precede de 20 pas,
formöe en colonne sur son propre centre.

Pour l'attaque ä la bayonnette, les sections de derriöre serrent sur
la töte de la colonne, pour donner plus de vigueur ä l'attaque.

Les deux sections de la compagnie de chasseurs se tiennent le plus
pres possible des deux ailes du balaillon et fönt feu.

Si l'attaque reussit, deux sections de la compagnie de chasseurs se

deploient, sans en attendre l'ordre, en dehors du front de la colonne

d'attaque; les deux autres sections marchent avec le bataillon en se

maintenant ä la hauteur de la queue de la colonne, de maniere ä

pouvoir, en cas de besoin, renforcer la chaine des chasseurs.

L'on prend la meme formation lorsque Ton doit prendre position
avec beaucoup d'autres corps de troupes.

Colonne de compagnie.

Lorsqu'il faut se mettre promptement en colonne pour executer

une allaque, les compagnies se forment en colonne; celles du demi-
balaillon de droite, en avant de leur premiere seclion; celles du demi-
bataillon de gauche, en avant de leur quatrieme section.

Le commandant du balaillon dispose ces colonnes sur un ou deux

rangs, de la maniere qui lui parait la plus opportune.
Dans le premier cas, les compagnies du centre (2e et 3e) conservent

la distance normale du döploiement, tandis que les compagnies
des ailes se placent ä une distance de 40 ä 50 pas des aulres.

Dans le second cas, les compagnies des ailes se placent k environ
200 pas en arriere de celles du centre, qui conservent entr'elles un
intervalle de 120 pas.

Si la compagnie de chasseurs est döployöe, au moment oü Ton

forme les colonnes de compagnie, eile ne lait aucun mouvement et ne

change pas de formation; si eile se trouve en arriere du bataillon,
eile se forme en colonne le centre en tele, et se place en arriere de la

premiere ligne, ä 150 pas de distance.

Le commandant du bataillon peut ä chaque instant modifier l'ordre
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qu'il a adopte et placer ä volontö les colonnes de compagnie, suivant
les besoins du moment.

Pour prendre cette formation, lorsque le bataillon marche de front,
en colonne de pelotons, les commandants de compagnie prennent les

intervalles voulus au moyen de conversions, puis ils arrötent leur
compagnie et la forment en colonne de sections.

Le passage de la colonne d'attaque ou de combat ä la colonne de

compagnie s'execute de la meme maniere qui vient d'etre expliquee;
les compagnies se forment en colonne sur leur quatrieme section, dös

qu'elles sont arrivees ä la distance prescrite; la compagnie de chasseurs

reste ä sa place.
Si la colonne d'attaque marchant en avant ou en retraite, doit se

former en colonne de compagnie, les deux colonnes s'öcartent Tune
de l'autre par une marche oblique; la quatrieme et la premiere
compagnie peuvent promptement former la seconde ligne ou, au commandement

de: « Halle! » s'aligner sur la seconde el la troisieme.
On passe trös facilement de la colonne de sections, le centre en

tele, ä la formation en colonnes de compagnie.
(A suivre.)

ORDONNANCE CONCERNANT LES INDEMNITES POUR LES

MILITAIRES VOYAGEANT ISOLEMENT.

(Du 3 mai i867.)
Le Conseil federal suisse, vu le rapport de son Döpartement militaire, fixe

comme suit les indemnilös des officiers, sous-officiers et soldats (y compris les

delachements de moins de 8 hommes) voyageant isolement:

1° Les militaires voyageanl isolöment ont droit ä l'indemnite suivante par lieue

sur la plus courte ligne de chemin de fer ou de poste:
a) Officiers 60 Centimes;

b) Sous-officiers, soldals et domestiques d'officiers 30 cent.

2° II sera accorde une indemnitö de 60 Centimes pour chaque cheval de service

par lieue.

5° Les miliiaires voyageant isolement touchent en outre la solde de leur grade

pour le jour de l'arrivöe soit du licenciement, plus la bonification reglemenlaire
de ration el de fourrage, et les officiers montes de Tötat-major federal l'indemnite
de fr. 4 pour cheval.

Cette disposition fait regle aussi pour les ecoles oü il est paye une solde d'ecole

ä part.
Le Departement est en outre autorise ä allouer une indemnitö equitable aux

militaires qui doivent voyager en poste dans les Alpes.
4° A part ces indemnites, les miliiaires voyageant isolement n'ont pas droit k
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